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cfr. "K.B. 13.11.1989"


http://www.inami.be/care/fr/nomenclature/nomenclature-texte.htm
tNomMPR =  nomenclature Médecine Physique et Réadaptation


http://www.inami.be/care/fr/nomenclature/nomenclature-texte.htm
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Institut national d'Assurance Maladie-Invalidité
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tConv =  Convention-type de rééducation pour les centres de réadaptation locomotrice et neurologique

tParl =  Question orale de Mme Marie-Hélène Crombé-Berton au ministre des Affaires sociales et de la Santé publique
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Oktobre 2004
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CITATIONS

Le cursif et le gras sont des artéfacts.

1. definition du médecin réadaptateur (excerpta)

tCMDCC,  INAMI “médecine de réadaptation en Belgique”

<<

Conclusion:

La spécialité en réadaptation a une place indispensable dans la prise en charge d’équipes multidisciplinaires qui ont mission de s’occuper des conséquences de déficiences, c’est-à-dire des limitaitons d’activité et des problèmes de participation (ICF). La pratique de la réadaptation se focalise dans cette approche collecive dont le médecin spécialiste en réadaptation assure la direction.

Le médecin spécialiste est l’animateur et le responsable de cette équipe.

Egalement et unaniment la fonction de direction dévolue au médecin réadaptateur est défendue par tous.

>>

tNomIntF, Règles interprétatives de la nomenclature

<<
REGLE INTERPRETATIVE 15
QUESTION
Le libellé des prestations 558810-558821 Rééducation pluridisciplinaire avec une durée de traitement de 60 minutes par séance... K 30 et 558832-558843 Rééducation pluridisciplinaire avec une durée de traitement de 120 minutes par séance... K 60 mentionne: « ....au moins deux disciplines, parmi lesquelles l'ergothérapie ou la kinésithérapie... ». Quelles sont les autres disciplines ?
REPONSE
Les disciplines visées aux articles 22 et 23 de la nomenclature sont celles du kinésithérapeute, de l'ergothérapeute, du logopède, du psychologue clinique, du diététicien et du prothésiste-orthopédiste.
>>

2. les tâches du médecin spécialiste en réadaptation


tCMDCC,  INAMI “médecine de réadaptation en Belgique”

<<

Le médecin spécialiste en réadaptation est responsable de la qualité scientifique de son équipe. Il s’emploie à entretenir les connaissances des divers intervenants.

Le médecin spécialiste en réadaptation gère en permanence les concordances du service avec les critères de qualité requis : composition de l’équipe, matériel, formation, patientèle ciblée, masse critique de patients assurant expérience et connaissance.

Ce “super spécialiste” assure en outre l’étape initiale de diagnostic de déficience et incapacité suivi de l’indication du programme de réadaptation en s’entourant, si nécessaire, de la collaboration entière de l’équipe multidisciplinaire. Au-delà de cette demande initiale, il assure la cohésion du travail d’équipe dont il est responsable.

>>

tConv, convention ‘950’

<<

Article 7

§1. La présente convention fixe pour les diverses interventionsde l’équipe de rééducation fonctionnelle … un prix forfaitaire, … qui comprend notamment :

· les prestations des médecins de l’établissement, en particulier lorsqu’il s’agit

1. d’un bilan périodique à caractère fonctionnel et d’un contrôle d’évolution

2. des entretiens avec les familles et l’entourage social

3. de la direction des réunions de staff et la coordination de l’équipe thérapeutique

4. des rapports afférents aux points 1,2, et 3 ci-dessus.

Article 14

§2 L’arrété royal cité au §1° prévoit, entre autres, que le bénéficiaire doit introduire la demande de prise en charge au moyen du modèle approuvé par le Comité de l’assurance. Le rapport médical qui doit être joint en annexe au formulaire de demande, doit être rédigé par un médecin spécialiste en réadaptation et doit entre autres comprendre un rapport diagnostique, la période de rééducation et le contenu prévu de la rééducation.

>>

tNomMPR, nomenclature, règles d’application

<<

§ 4. Le plan de traitement visé dans la prestation 558950 - 558961  est établi individuellement pour chaque  patient  et  est  tenu  à  jour  dans  le  dossier  de  traitement.  Au  début  du  traitement pluridisciplinaire,  le médecin  traitant  transmet au  médecin-conseil  de  l'organisme  assureur  un formulaire standard comme  notification,  mentionnant  le  code de l'affection figurant sur la liste limitative reprise au § 11, du présent article, ainsi que la date de début du traitement.
§ 6. Le remboursement des prestations 558434-558445, 558456 - 558460, 558810 - 558821, 558832 - 558843 et 558994 - n'est autorisé que pour les traitements de rééducation effectués sous la coordination d'un médecin spécialiste en médecine physique et en réadaptation dans un service de médecine physique intégré dans un établissement hospitalier agréé, dans lequel sont au moins présents à temps plein, outre le médecin spécialiste en médecine physique et en réadaptation, les disciplines kinésithérapie et ergothérapie. Le service peut, en outre, faire appel, dans l'institution, aux fonctions logopédie et psychologie clinique.

>>

tNomIntF, Règles interprétatives de la nomenclature

<<
REGLE INTERPRETATIVE 14
QUESTION
Qui peut attester la prestation 558950-558961 Examen d'admission au traitement avec établissement du dossier de traitement et d'un plan de traitement détaillé... K 20 ?
REPONSE
La prestation 558950-558961 Examen d'admission au traitement avec établissement du dossier de traitement et d'un plan de traitement détaillé... K 20 est réservée au médecin spécialiste en médecine physique et réadaptation et non au médecin spécialiste en réadaptation neurologique, respiratoire ou locomotrice même si ce médecin effectue le traitement de rééducation pour des affections qui appartiennent à son agrément de réadaptation.

>>
3. responsable de la qualité.


tCMDCC,  INAMI “médecine de réadaptation en Belgique”

<<

Le médecin spécialiste en réadaptation est responsable de la qualité scientifique de son équipe. Il s’emploie à entretenir les connaissances des divers intervenants.

Le médecin spécialiste en réadaptation gère en permanence les concordances du service avec les critères de qualité requis : composition de l’équipe, matériel, formation, patientèle ciblée, masse critique de patients assurant expérience et connaissance.
>>

tNomGen, PRESENCE PHYSIQUE DU MEDECIN

<<

A. PRESTATIONS QUI DEMANDENT LA PRESENCE PHYSIQUE DU MEDECIN

B. Prestations dont une partie technique de l'exécution peut être confiée à des auxiliaires qualifiés sous la réserve expresse que le médecin prestataire puisse intervenir immédiatement en cas de besoin, dans les conditions énumérées ci-après sub. 1 et 2.

2, g) les prestations thérapeutiques comportant l'émission de photons ou d'électrons reprises aux articles 21 et 22 ainsi que les bains, application de suspensions aqueuses et traitements mobilisateurs, repris à l'article 22 (= prestations MPR).

Les  prestations  sous  B.  2,  a)  à  i) effectuées  avec  l'aide  d'auxiliaires qualifiés peuvent être portées en compte à l'assurance maladie-invalidité pour autant que les conditions suivantes de contrôle des prestations et de présence physique du médecin prestataire soient réalisées.

a) Conditions de contrôle des prestations.

Le médecin prestataire doit :

- s'assurer de la qualification de ses collaborateurs, de leur compétence réelle, leur donner la formation complémentaire requise pour les méthodes et le fonctionnement de l'appareillage qui leur est confié;

- établir des instructions écrites pour toutes les manipulations et techniques qui leur sont confiées;

- contrôler de façon régulière la manière dont ses auxiliaires qualifiés suivent les instructions;

- introduire des contrôles de qualité et en surveiller les résultats;

- être disponible à toute demande de ses auxiliaires qualifiés au cas où ces derniers éprouvent des difficultés dans la réalisation des actes qui leur sont confiés;

- analyser de façon régulière la qualité du travail des auxiliaires qualifiés;

b) Conditions de présence physique du médecin prestataire.

Le médecin prestataire doit être présent dans le service ou dans les autres services de l'institution où sa présence est requise dans le cadre de son activité médicale au sein de cette institution. De plus, il doit être appelable à tout moment par ses auxiliaires qualifiés.

La notion d'institution recouvre celle d'hôpital pour le médecin hospitalier, de polyclinique pour le médecin ayant une pratique de groupe dans le secteur ambulant ou des locaux constituant son cabinet pour le praticien isolé.

Ces conditions de présence et de disponibilité impliquent :

1. que le médecin soit présent dans l'institution pour les actes thérapeutiques, pendant la durée complète du travail de ses auxiliaires qualifiés et pour les actes diagnostiques, pendant la durée du travail de la majorité de ses auxiliaires, c'est-à-dire pendant les heures ouvrables normales à l'institution;

>>

tLoiH, Loi sur les hôpitaux

<<

Art. 14.
L'activite médicale doit être organisée de manière à faire partie intégrante de l'activité hospitalière, étant entendu que l'organisation de l'hôpital doit être telle que l'activité médicale puisse s'y déployer dans des conditions optimales.
>>


tParl, Question orale au ministre des Affaires sociales et de la Santé publique

<<

Une nouvelle nomenclature est entrée en vigueur dans le secteur de la physiothérapie au mois de juin 2004. La disposition visée, à savoir l'arrêté du 22 juin 2004, indique que les traitements de rééducation effectués sous la coordination d'un médecin spécialiste en médecine physique et en réadaptation dans un service de médecine physique intégré dans un établissement hospitalier agréé ne sont autorisés que dans les hôpitaux où est au moins présent à temps plein un médecin spécialiste en physiothérapie.

Cette disposition a notamment pour objet d'éviter que des soins en physiothérapie soient prodigués en dehors de la présence du spécialiste. Comme vous le savez probablement, cette spécialité médicale fait appel à des spécialistes paramédicaux (kinésithérapeutes, ergothérapeutes, etc.) dans le cadre d'une approche pluridisciplinaire, et c'est dans un souci de qualité des soins dispensés que la nomenclature de physiothérapie impose cette présence combinée.
La philosophie de cette réforme est assez claire. Elle vise à rendre aux spécialistes en médecine physique leur fonction centrale dans la coordination des équipes de rééducation dans les institutions hospitalières.

Je suis conscient que cette obligation peut poser problème aux hôpitaux ne pouvant s'appuyer sur un spécialiste à temps plein dans ce domaine.
À ce stade, j'ai été saisi de quelques problèmes concrets posés par cette disposition et il convient d'être assez prudent et de se garder de toute modification hâtive, compte tenu des objectifs assignés à cette mesure. Je crains en effet qu'un assouplissement de cette obligation soit contre-productif et ne permette pas aux hôpitaux concernés de fournir une offre de qualité dans la spécialité.
>>

tNomIntF, Règles interprétatives de la nomenclature

<<
REGLE INTERPRETATIVE 13
QUESTION
Que faut-il comprendre par le rôle de coordination du médecin spécialiste en médecine physique et réadaptation, mentionné à l'article 23, § 6, 1er alinéa, de la nomenclature des prestations de santé ?
REPONSE
La fonction de coordination du médecin spécialiste en médecine physique et réadaptation n'exige pas la présence physique du médecin coordinateur pendant les traitements. La nomenclature ne précisant pas ce que cette coordination comporte, il faut la comprendre comme ce qui est communément compris par ce concept.
Il s'agit dès lors pour le médecin spécialiste en médecine physique et réadaptation de prendre en charge l'organisation et la coordination des différentes initiatives de réadaptation fonctionnelle au sein de l'hôpital afin d'optimaliser l'investissement de l'infrastructure et du personnel et de garantir la continuité des soins.
>>

4. service Sp / chef infirmier

tLoiH, loi sur les hôpitaux
<<

LOI SUR LES HÔPITAUX coordonnée le 7 août 1987

TITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 11.

   § 1. La responsabilité générale et finale pour l'activité hospitalière, sur le plan de l'organisation et du fonctionnement ainsi que sur le plan financier, incombe au gestionnaire.

   § 2. Le gestionnaire définit la politique générale de l'hôpital; il prend les décisions de gestion en respectant les dispositions et procédures spécifiques prévues au Titre IV.

. . .

Art. 14.

   L'activite médicale doit être organisée de manière à faire partie intégrante de l'activité hospitalière, étant entendu que l'organisation de l'hôpital doit être telle que l'activité médicale puisse s'y déployer dans des conditions optimales.

…
CHAPITRE II. - Des rapports juridiques entre l'hôpital et les médecins hospitaliers.

Art. 130.

   § 1. Dans chaque hôpital est élaborée une réglementation générale régissant les rapports juridiques entre l'hôpital et les médecins, les conditions d'organisation et les conditions de travail, y compris les conditions financières de travail.

   Sans préjudice de l'application des articles 13 à 17, le règlement général ne peut contenir de dispositions qui mettraient en cause l'autonomie professionnelle du médecin hospitalier individuel sur le plan de l'établissement du diagnostic ou de l'exécution du traitement.

>>

<<

NORMES

AR 23 OKTOBRE 1964 normes

Art. N1. Annexe. A. Normes générales applicables à tous les établissements. 

III. Normes d'organisation.
 1° La direction du traitement des malades sera strictement réservée aux médecins.
 2° …

Le chef des services infirmiers de l'hôpital se concerte à des moments déterminés avec les chefs infirmiers des différents services de l'hôpital afin d'améliorer la qualité des soins infirmiers.

. . .

 12° Un chef infirmier sera désigné par service. Le chef infirmier du service aura suivi un stage en rapport avec la direction d'une équipe d'infirmiers. Le chef infirmier du service participera à l'intégration de l'activité infirmière dans l'activité totale du service et accomplira sa mission en contact étroit avec le médecin-chef de service.
>>

tNorm, Service specialise pour le traitement et la readaptation fonctionnelle index Sp

<<

  III. Normes d'organisation.

(Normes généraux)
  1. L'organisation médicale du service est confiée à un médecin ayant une compétence spécifique dans la (les) discipline(s) pour laquelle (lesquelles) le service spécialisé est reconnu.

3. Les soins infirmiers doivent être assurés par du personnel infirmier assisté par un nombre suffisant (de personnel soignant).

4. Le service doit disposer de kinésithérapeutes, ergothérapeutes, logopèdes, diététiciens, assistants sociaux ou infirmiers gradués sociaux et psychologues, dont le nombre est fonction du nombre de lits du service.  

(E. Normes spécifiques pour le service Sp (affections locomotrices).

1. Sont agréés comme services Sp destinés à des patients atteints d'affections neurologiques, les services qui hospitalisent des patients qui requièrent un traitement prolongé de nature locomotrice ainsi qu'une prise en charge multidisciplinaire, afin d'assurer le rétablissement ou le maintien au plus haut niveau possible du potentiel physique, psychique et social du patient.

3. La fonction de " réadaptation fonctionnelle " de l'hôpital au sein duquel est implanté le service Sp locomoteur est équipée de manière à répondre aux besoins de réadaptation des patients atteints d'affections locomotrices.

7. Par unité de soins, le service doit disposer d'un infirmier en chef ayant une expérience particulière dans la prise en charge des patients atteints d'affections locomotrices.
  Par tranche de 30 lits occupes à 80 %, le service doit disposer, en plus de l'infirmier en chef, d'au moins 8 infirmiers équivalent temps plein, dont 5 au moins seront des infirmiers gradués ainsi que de 6 membres du personnel soignant, équivalent temps plein..
8. Par tranche de 30 lits occupés à 80 %, le service doit disposer d'au moins deux ergothérapeutes ou logopèdes ou membres des professions paramédicales équivalents temps plein, ayant une expérience particulière en réadaptation fonctionnelle.
Il devra pouvoir être fait appel à un psychologue.
>>

tNomIntF, Règles interprétatives de la nomenclature (reprise)

<<

Il s'agit dès lors pour le médecin spécialiste en médecine physique et réadaptation de prendre en charge l'organisation et la coordination des différentes initiatives de réadaptation fonctionnelle au sein de l'hôpital afin d'optimaliser l'investissement de l'infrastructure et du personnel et de garantir la continuité des soins.
…

Les disciplines visées aux articles 22 et 23 de la nomenclature sont celles du kinésithérapeute, de l'ergothérapeute, du logopède, du psychologue clinique, du diététicien et du prothésiste-orthopédiste.

>>

